
Don de sang

Une collecte de sang est organisée par l'Etablissement français du 
sang à Pins-Justaret 

Vendredi 18 juillet de 9h à 13h

Salle des fêtes - Chemin de la Croisette

 



En France, le don de sang est un acte citoyen qui permet à 
l’Établissement français du sang, placé sous la tutelle du ministère 
de la Santé et de la Prévention d’assurer l’autosuffisance nationale 
en produits sanguins. Cette belle mission de service publique 
s’articule autour de 4 principes éthiques fondamentaux. Ceux-ci 
garantissent le don dans des conditions de sécurité et de qualité 
optimales pour les donneurs et les receveurs.

 

L’anonymat#: seul l’EFS connaît l’identité du donneur et du 
receveur, ainsi que les données les concernant.

Le volontariat#: le don de sang est un acte librement accompli, sans 
aucune contrainte.

Le non-profit#: le sang et les produits sanguins ne peuvent être 
source de profit.

Le bénévolat#: le don de sang est bénévole et ne peut être 
rémunéré sous quelque forme que ce soit.

Pour prendre rendez-vous, cliquez ici

Attention les places sont limitées.

 

 

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/137146/sang

